
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                   LE CUMUL
"EMPLOI / RETRAITE

Le jeudi 19 mars 2015 de 18h à 20h, au 10 Allée des Bois de Florence à Anglet
 
Pascal SOULAINE, spécialiste de la protection sociale                             Année 2015

mikel
Texte tapé à la machine



• Les différents régimes et la reconstitution de carrière

• Les modalités spécifiques au Cumul Emploi / Retraite

• Le Cumul Libéralisé depuis le 1er janvier 2009

• Le non respect du Cumul Libéralisé et les limites existantes

• Les cotisations à verser

• les différentes hypothèses

• Le calcul de la retraite dans les régimes Profession

Libérale, Salarie et Artisan / Commerçant / Exploitant

• Dans le régime de base

• Dans les régimes complémentaires



REGIMES DE RETRAITE OBLIGATOIRES

LES PLUS COURANTS DU PRIVE

EXPLOITANTS
AGRICOLES

BASE
SECURITE
SOCIALE

ARRCO
NON CADRE

ARTISANS COMMERCANTSSALARIES

PENSION GLOBALE DE RETRAITE

AGIRC
(CADRE)

COMPLEMENT.
ARTISAN
depuis 1979

REGIME BASE
Depuis 1973

REGIME BASE
Avant 1973

REGIME BASE
Avant 1973

REGIME BASE
Depuis 1973

COMPLEMENT.
ORGANIC
Depuis 2004

COMPLEMENT.
MSA
Depuis 2003

RETRAITE
PROPOR-
TIONNELLE

RETRAITE
FORFAITAIRE

LIBERAL

REGIME.
SUPPLEMENT.
(1)

REGIME
COMPLEMENT.
(1)

REGIME BASE

(1) propre à chaque section professionnelle



Principe

La cessation d’activité

La liquidation unique

Cumul Emploi / Retraite



Reconstitution de Carrière

• Les périodes cotisées

• Les périodes assimilées

• Les périodes équivalentes

Demander des relevés de trimestres ou points dans chaque Caisse

Vérifier les périodes validées :

Régulariser les éventuelles erreurs ou omissions constatées sur les relevés 

OBJECTIF  :  EVITER DE PERDRE DES DROITS RETRAITE



• Les périodes cotisées

Mode particulier de validation des trimestres (Salarié / Non Salarié)

� l’assiette de cotisation valide les trimestres :  supérieure à 600 h SMIC = 4 trimestres

• Les périodes assimilées

Trimestres « Enfants » (modifié depuis 2010)

Service Militaire

Chômage

Maladie, Invalidité

















Les deux critères majeurs de la retraite

• L’âge de liquidation et la génération

• Le nombre de trimestres « tous régimes confondus »



Année de
naissance

Durée de référence pour 
liquider à taux plein

Période de référence pour

le salaire moyen le revenu moyen

Durée de référence pour
le calcul de la retraite

1948 25 meilleures années 20 meilleures années 160 trimestres 160 trimestres

1949                     25 meilleures années 21 meilleures années 161 trimestres                      161 trimestres

1950                     25 meilleures années 22 meilleures années 162 trimestres                      162 trimestres

1952                     25 meilleures années 24 meilleures années 164 trimestres                      164 trimestres

1951                     25 meilleures années 23 meilleures années 163 trimestres                      163 trimestres

1953 et 1954                25 meilleures années 25 meilleures années 165 trimestres                  165 trimestres

1955 - 1956 - 1957       25 meilleures années 25 meilleures années 166 trimestres                  166 trimestres

Base Meilleures années et Trimestres

1958 - 1959 - 1960       25 meilleures années 25 meilleures années 167 trimestres                  167 trimestres

1961 - 1962 - 1963       25 meilleures années 25 meilleures années 168 trimestres                  168 trimestres

1964 - 1965 - 1966       25 meilleures années 25 meilleures années 169 trimestres                  169 trimestres

1967 - 1968 - 1969       25 meilleures années 25 meilleures années 170 trimestres                  170 trimestres

1970 - 1971 - 1972       25 meilleures années 25 meilleures années 171 trimestres                  171 trimestres

1973 et suivantes         25 meilleures années 25 meilleures années 172 trimestres                  172 trimestres



Date de Naissance
Age de départ 

avant la réforme

Date de départ 

avant la réforme

Décalage de 

l’âge de départ

Age de départ après la 

réforme

Date de départ après 

la réforme

1er Juillet 1951 60 ans 1er Juillet 2011 4 mois 60 ans et 4 mois 1er Novembre 2011

1er Janvier 1952 60 ans 1er Janvier 2012 9 mois 60 ans et 9 mois 1er Octobre 2012

1er Janvier 1953 60 ans 1er Janvier 2013 1 an et 2 mois 61 ans et 2 mois 1er Mars 2014

1er Janvier 1954 60 ans 1er Janvier 2014 1 an et 7 mois 61 ans et 7 mois 1er Août 2015

1er Janvier 1955 60 ans 1er Janvier 2015 2 ans 62 ans 1er Janvier 2017

1er Janvier 1956 60 ans 1er Janvier 2016 2 ans 62 ans 1er Janvier 2018

Générations 

suivantes
60 ans 2 ans 62 ans

Age de liquidation le plus avancé (avec ou sans décote)



Date de Naissance
Age de départ 

avant la réforme

Date de départ 

avant la réforme

Décalage de 

l’âge de départ

Age de départ après la 

réforme

Date de départ après 

la réforme

1er Juillet 1951 65 ans 1er Juillet 2016 4 mois 65 ans et 4 mois 1er Novembre 2016

1er Janvier 1952 65 ans 1er Janvier 2017 9 mois 65 ans et 9 mois 1er Octobre 2017

1er Janvier 1953 65 ans 1er Janvier 2018 1 an et 2 mois 66 ans et 2 mois 1er Mars 2019

1er Janvier 1954 65 ans 1er Janvier 2019 1 an et 7 mois 66 ans et 7 mois 1er Août 2020

1er Janvier 1955 65 ans 1er Janvier 2020 2 ans 67 ans 1er Janvier 2022

1er Janvier 1956 65 ans 1er Janvier 2021 2 ans 67 ans 1er Janvier 2023

Générations 

suivantes
65 ans 2 ans 67 ans

Age de liquidation sans décote



Retraite Sécurité Sociale 

La formule de calcul se présente comme suit :

Retraite  =  Salaire Moyen  x   Taux de   x   Nombre de trimestres Salarié    
Actualisé         Liquidation 

160 trimestres nés en 1948
161 trimestres nés en 1949
162 trimestres nés en 1950
163 trimestres nés en 1951
164 trimestres nés en 1952

165 trimestres nés en 1953/1954
166 trimestres nés en 1955/1956/1957
167 trimestres nés en 1958/1959/1960
168 trimestres nés en 1961/1962/1963
169 trimestres nés en 1964/1965/1966
170 trimestres nés en 1967/1968/1969
171 trimestres nés en 1970/1971/1972
172 trimestres nés en 1973 et suivantes



Exemple de calcul Salaire Moyen Actualisé

1990 19 976,92 € 19 976,92 € 1,431 28 586,97 28 586,97
1991 21 001,38 € 21 001,38 € 1,408 29 569,94 29 569,94
1992 21 970,95 € 21 970,95 € 1,364 29 968,38 29 968,38
1993 22 839,91 € 22 839,91 € 1,364 31 153,64 31 153,64
1994 23 342,99 € 23 342,99 € 1,339 31 256,26 31 256,26
1995 23 772,90 € 23 772,90 € 1,323 31 451,55 31 451,55
1996 24 577,83 € 24 577,83 € 1,291 31 729,98 31 729,98
1997 25 099,21 € 25 099,21 € 1,277 32 051,69 32 051,69
1998 25 776,08 € 25 776,08 € 1,263 32 555,19 32 555,19
1999 26 471,25 € 26 471,25 € 1,249 33 062,59 33 062,59
2000 26 892,01 € 26 892,01 € 1,243 33 426,77 33 426,77
2001 27 349,35 € 27 349,35 € 1,218 33 311,51 33 311,51
2002 28 224,00 € 28 224,00 € 1,191 33 614,78 33 614,78
2003 29 184,00 € 29 184,00 € 1,172 34 203,65 34 203,65
2004 29 712,00 € 29 712,00 € 1,153 34 257,94 34 257,94
2005 30 192,00 € 30 192,00 € 1,133 34 207,54 34 207,54
2006 31 068,00 € 31 068,00 € 1,114 34 609,75 34 609,75
2007 32 184,00 € 32 184,00 € 1,095 35 241,48 35 241,48
2008 33 276,00 € 33 276,00 € 1,083 36 037,91 36 037,91
2009 34 308,00 € 34 308,00 € 1,074 36 846,79 36 846,79
2010 34 620,00 € 34 620,00 € 1,064 36 835,68 36 835,68
2011 35 352,00 € 35 352,00 € 1,055 37 296,36 37 296,36
2012 36 372,00 € 36 372,00 € 1,034 37 608,65 37 608,65
2013 37 032,00 € 37 032,00 € 1,000 37 032,00 37 032,00
2014 37 548,00 € 37 548,00 € 1,000 37 548,00 37 548,00

 TOTAL = 843 464,99

SALAIRE MOYEN MENSUEL ACTUALISE : 2 811,55 €
               (843 464,99 € : 300 mois)



Incidences de la modification du calcul 

du Salaire Moyen Actualisé

POUR UN ASSURE AYANT TOUJOURS COTISE SUR LA BASE D’UN SALAIRE EGAL
AU PLAFOND DE LA SECURITE SOCIALE

S.M.A
(1)

RETRAITE 
MAXIMUM

Maximum théorique = 3 170 €/mois 1 585 €/mois

AVANT LA REFORME

Salaire moyen actualisé sur la base des :

10 meilleures années = 3 027 €/mois 1  513 €/mois

APRES LA REFORME

Salaire moyen actualisé sur la base des :

25 meilleures années = 2 812 €/mois 1 406 €/mois



Retraite de base Artisan - Commerçant

La formule de calcul se présente comme suit :

Retraite  =  Revenu Moyen  x   Taux de   x      Nombre de trimestres RSI
Actualisé         Liquidation 

160 trimestres nés en 1948
161 trimestres nés en 1949
162 trimestres nés en 1950
163 trimestres nés en 1951
164 trimestres nés en 1952

165 trimestres nés en 1953/1954
166 trimestres nés en 1955/1956/1957
167 trimestres nés en 1958/1959/1960
168 trimestres nés en 1961/1962/1963
169 trimestres nés en 1964/1965/1966
170 trimestres nés en 1967/1968/1969
171 trimestres nés en 1970/1971/1972
172 trimestres nés en 1973 et suivantes



Exemple

Artisan / Commerçant né en 1954 prenant sa retraite en 2015

Salarié

Artisan ou Commerçant1972

1991 2015

76 trimestres

96 trimestres

172 trimestres

TAUX PLEIN
Salaire moyen actualisé
sur les 25 meilleures années

Revenu moyen actualisé
sur les 25 meilleures années



Artisan / Commerçant né en 1954 prenant sa retraite en 2015

Salarié

Artisan ou Commerçant1972

1991 2015

76 trimestres

96 trimestres

172 trimestres

TAUX PLEIN
Salaire moyen actualisé

PRORATISE

25 années x 76 / 172

=

11 meilleures années

Revenu moyen actualisé
PRORATISE

25 années x 96 / 172

=

14 meilleures années

Exemple (suite)



A partir de 2016 ou 2017

Pour les Régimes Alignés :

- Salarié Régime Général

- Salarié Régime Agricole

- RSI Base Artisan et Commerçant :

CALCUL DES 25 MEILLEURES ANNEES SUR L’ENSEMBLECALCUL DES 25 MEILLEURES ANNEES SUR L’ENSEMBLECALCUL DES 25 MEILLEURES ANNEES SUR L’ENSEMBLECALCUL DES 25 MEILLEURES ANNEES SUR L’ENSEMBLE

DE LA CARRIERE POUR TOUS LES REGIMESDE LA CARRIERE POUR TOUS LES REGIMESDE LA CARRIERE POUR TOUS LES REGIMESDE LA CARRIERE POUR TOUS LES REGIMES

= une seule retraite de base pour ces différents régimes



La formule de calcul se présente comme suit :

Retraite  =     Nombre     x     Taux de     x     Valeur du    +   Majoration
de Points Liquidation             point            familiale                                                                

ARRCO – AGIRC         Régime actuel maintenu jusque 2018

Plus de notion de fin de carrière « salariée »     

Majorations Enfants

Retraite Complémentaire

• Calcul de la retraite :

• Quelques changements suite aux réformes :

RSI Artisan et Commerçant     Fusion des régime au 1er Janvier 2013



La Retraite de Base Exploitant Agricole :

Composée de deux éléments

Retraite Forfaitaire

Retraite proportionnelle

La Retraite Complémentaire Obligatoire :

Nouveau régime (appelé R.C.O) créé en 2003



Retraite  =     A.V.T.S    x      Taux de   x   Nb de trimestres Exploitant
Liquidation    160 trimestres à 172 trimestres                                 

La formule de calcul se présente comme suit :

A.V.T.S :        3 359,80 €/an en 2013

Taux :            - 100 % de 65 ans à 67 ans selon la génération quelle que soit la durée validée

- 100 % de 60 ans à 62 ans  si la durée validée « tous régimes confondus »
atteint le minimum demandé selon la génération (160 trim à 172 trim)

- Taux réduit entre 75 % et 100 % selon l’âge de liquidation et le nombre de
trimestres validés

Nb de trimestres:       validés par cotisation et assimilation dans le régime Exploitant Agricole

Retraite de Base FORFAITAIRE



La formule de calcul se présente comme suit :

Retraite  =     Nombre     x     Taux de     x     Valeur du    x       37,5 ans
de Points Liquidation             point          Durée de référence

selon la génération

Points :            Acquis sur l’ensemble de la carrière (y compris les majorations)

Valeur du Point :            3,948 € en 2013

Retraite de Base PROPORTIONNELLE

Taux :            - 100 % de 65 ans à 67 ans selon la génération quelle que soit la durée validée

- 100 % de 60 ans à 62 ans si la durée validée « tous régimes confondus »
atteint le minimum demandé selon la génération (160 trim à 172 trim)

- Taux réduit entre 75 % et 100 % selon l’âge de liquidation et le nombre de
trimestres validés



La formule de calcul se présente comme suit :

Retraite  =     Nombre     x        Valeur du
de Points point                                                                    

Points :            Acquis sur l’ensemble de la carrière (y compris les points gratuits)

Valeur du Point :            0,3313 € en 2013 

Retraite COMPLEMENTAIRE Obligatoire



Groupe n°1 Salariés - Salariés Agricoles - Certains régimes spéciaux

Groupe n°2 Artisans - Commerçants et industriels

Groupe n°3 Professions libérales

Groupe n°4 Avocats

Groupe n°5 Exploitants Agricoles

Groupe n°6 Régimes spéciaux relevant du décret 50/133

Cumul Emploi / Retraite : les groupes de régimes



Le Cumul Emploi / Retraite Libéralisé

• Deux conditions :

- Avoir liquidé l’intégralité des retraites des régimes  obligatoires

de base et complémentaire français et étrangers

- Avoir atteint l’âge de 60 ans à 62 ans au moins selon la génération 

et justifier d’une durée validée « tous régimes confondus »   

permettant de liquider à taux plein (entre 160 et 172 trimestres

selon la génération)

ou

Avoir de 65 ans à 67 ans quelle que soit la durée d’assurance validée

selon la génération 



Régimes
complémentaires











- Profession libérale – Médecin – 62 ans –

166 trimestres « tous régimes confondus »
Exemple

62 ans Régime salarié : 6 000 €/an

Régime Profession Libérale : 30 000 €/an

Retraite Totale nette : 36 000 €/an

65 ans Régime salarié : 6 200 €/an

Régime Profession Libérale : 38 000 €/an

Retraite Totale nette : 44 200 €/an

67 ans Régime salarié : 6 500 €/an

Régime Profession Libérale : 40 000 €/an

Retraite Totale nette : 46 500 €/an



- Calcul du seuil de rentabilité « Régime Salarié » :

62 ans

65 ans

Régime salarié : 6 200 €/an

Régime salarié : 6 000 €/an

Supplément de retraite : + 200 €/an

Retraite
non

encaissée

6 000 €
x 3 ans =

18 000 €

Délai de récupération de la retraite non encaissée entre 62 ans et 65 ans =   90 ans
(18 000 € : 200 €)

C'est  donc vers l'âge de 155 ans qu'une liquidation des droits retraite
à 65 ans devient financièrement plus favorable qu'à 62 ans.



- Calcul du seuil de rentabilité « Régime Profession Libérale » :

62 ans

65 ans

Régime Prof Libérale : 38 000 €/an

Régime Prof  Libérale : 30 000 €/an

Supplément de retraite : + 8 000 €/an

Retraite
non

encaissée

30 000 €
x 3 ans =

90 000 €

Délai de récupération de la retraite non encaissée entre 62 ans et 65 ans =   11 ans
(90 000 € : 8 000 €)

C'est  donc vers l'âge de 76 ans qu'une liquidation des droits retraite
à 65 ans devient financièrement plus favorable qu'à 62 ans.



- Calcul du seuil de rentabilité « Régime Profession Libérale » :

65 ans

67 ans

Régime Prof Libérale : 40 000 €/an

Régime Prof  Libérale : 38 000 €/an

Supplément de retraite : + 2 000 €/an

Retraite
non

encaissée

38 000 €
x 2 ans =

76 000 €

Délai de récupération de la retraite non encaissée entre 65 ans et 67 ans =   38 ans
(76 000 € : 2 000 €)

C'est  donc vers l'âge de 105 ans qu'une liquidation des droits retraite
à 67 ans devient financièrement plus favorable qu'à 65 ans.



Retraite Libérale et Activité Libérale

- Dans le régime de base des Professions Libérales :

Retraite de Base Libérale  +

BNC pendant la retraite

BNC pendant la retraite

inférieur à 38 040 € en 2015
SI

(plafond annuel de la Sécurité Sociale)

- Dans les régimes Complémentaire des Professions Libérales :

A voir dans chaque profession

Si Cumul libéralisé

impossible



Retraite Commerçante et Activité Commerçante

Artisanale Artisanale

Retraite RSI  Base et 

Complémentaire

+

BNC / BIC pendant la retraite  

BNC / BIC pendant la retraite

inférieur à 19 020 € ou  38 040 €

en 2015 selon la zone d’activité
SI

(50 % ou 100 % du plafond annuel de la Sécurité Sociale)

Si Cumul libéralisé

impossible



Retraite Salariée et Activité Salariée

Si Cumul libéralisé

impossible- Dans le régime de base de la Sécurité Sociale :

- Dans les régimes Complémentaire ARRCO – AGIRC – IRCANTEC :

Retraite Salariée  +

Salaire brut pendant la retraite

Moyenne des trois derniers

mois de salaire (base CSG)

Avec une base minimum égale à 1,6 x SMIC

Retraite Salariée et Autres Régimes

+ Salaire brut pendant la retraite

Moyenne des trois derniers

mois de salaire (base CSG)

Avec une base minimum égale à 1,6 x SMIC



• Les cotisations à verser

• Les différentes hypothèses

• Les recommandations




